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Palette et mode d’emploi
Les devantures de la ville de Vienne

Palette des devantures Les couleurs des devantures de la ville de Vienne

Les noirs colorés

Les saturées

Les claires

La palette des devantures concerne les enseignes, les appliques et les feuillures.

► 

► Les teintes des devantures et bannes doivent être choisies en accord avec les teintes de la
façade.- Centre : zone ZP1

Exemples de mises en couleur
Les devantures de la ville de Vienne

Mises en couleur à l’échelle des façades et de la rue

Recommandations :

► Di érencier par un contraste chromatique (doux à fort) l’espace de commerce de l’espace dédié à l’habitat 
(porte d’entrée et menuiseries des étages).

► Distinguer les di érentes boutiques situées sur la même façade par des couleurs de devantures contrastées (léger à fort).

► Les couleurs utilisées pour les lettrages peuvent être saturées sans nuire à la lisibilité de l’enseigne, dans la mesure 
où ces éléments graphiques n’occupent pas un trop grand espace sur la devanture (30 à 40 cm de haut).

► La couleur de la devanture s’applique uniquement sur la devanture (c rage, feuillure, store, enseigne) 
et ne doit donc pas s’étendre au reste du rez-de-chaussée. Choisir pour celui-ci une couleur de la palette 
générale de rez-de-chaussée, en cohérence avec la typologie de la façade.

► L’enseigne doit laisser entièrement visibles les éléments de décors de la façade comme le cordon.

► Beaucoup de c rages ont été retirés laissant apparaître les linteaux métalliques, mais surtout une 
maçonnerie dégradée. Il est recommandé dans ce cas de reconstituer le c rage ou de réparer la maçonnerie.

► Les climatiseurs devront être discrets, il est possible de les cacher derrière des grilles.
► Les prestations des boutiques doivent être spéc s avec sobriété. Les menus, publicités et photos sont à proscrire.

Le long de la vallée de la Gère ou des quais

Le centre (ZP1)

En dehors du centre
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Les enchaînements de façades ci-dessous sont présentés à titre d’exemple. Ils proposent une vision possible 
de la rue une fois les ravalements réalisés à l’aide de la palette de prescription. Chaque famille architecturale 
est ici mise en couleur selon les principes dictés par la charte et les goûts de chacun.

En préalable à toutes demandes de changement de teinte, une analyse de la teinte exis-
tante dé�nira si elle doit être conservée, au titre de sa qualité historique ou patrimoniale.
Toute dérogation à la liste des teintes ici présentées devra être justi�ée.
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